
CHAPITRE XII - Modification de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés 
publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services - Préférences 
sociales dans les marchés publics 
Art. 100. L'article 5 de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, est complété par l'alinéa 
suivant : 
« Un marché public peut comporter plusieurs objets et peut porter simultanément sur des 
travaux, des fournitures et des services. » 
Art. 101. Dans l'article 16 de la même loi, les mots « Les critères d'attribution doivent 
être relatifs à l'objet du marché, par exemple, la qualité des produits ou prestations, le 
prix, la valeur technique, le caractère esthétique et fonctionnel, les caractéristiques 
environnementales, des considérations d'ordre social et éthique, le coût d'utilisation, la 
rentabilité, le service après-vente et l'assistance technique, la date de livraison et le délai 
de livraison ou d'exécution. » sont insérés entre les mots « dans l'avis de marché. » et les 
mots « Sauf si le cahier spécial des charges en dispose autrement ». 
Art. 102. Un article 18bis, rédigé comme suit, est inséré dans la même loi : 
« Art. 18bis. - § 1er. Un pouvoir adjudicateur peut, dans le respect des principes du Traité 
instituant la Communauté européenne, imposer des conditions d'exécution de marché 
permettant de tenir compte d'objectifs sociaux et éthiques et relatives à l'obligation de 
mettre en oeuvre des actions de formation pour les chômeurs ou les jeunes ou à 
l'obligation de respecter, en substance, les dispositions des conventions de base de 
l'Organisation internationale du Travail, dans l'hypothèse où celles-ci n'auraient pas déjà 
été mises en oeuvre dans le droit du pays d'origine du candidat ou du soumissionnaire. 
§ 2. Un pouvoir adjudicateur peut réserver la participation à une procédure de passation 
d'un marché public non soumis à des obligations résultant des directives européennes ou 
d'un acte international en matière de marchés publics, à des entreprises de travail adapté 
ou à des entreprises d'économie sociale d'insertion, dans le respect des principes du Traité 
instituant la Communauté européenne. 
On entend par entreprise de travail adapté l'entreprise employant une majorité de 
travailleurs qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent 
exercer une activité professionnelle dans des conditions normales et par entreprise 
d'économie sociale d'insertion, l'entreprise répondant aux conditions de l'article 59 de la 
loi du 26 mars 1999 relative au plan d'action belge pour l'emploi 1998 et portant des 
dispositions diverses, ou remplissant des conditions équivalentes dans l'état d'origine du 
candidat ou du soumissionnaire. » 
Art. 103. Dans l'article 41 de la même loi, les mots « 18 et 19 » sont remplacés par les 
mots « 18, 18bis et 19 ». 


